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PHILIPPE SIMONIN SA

1. Débitrice: PHILIPPE SIMONIN SA, Rue Pierre Fatio 12, 
1204 Genève

2. Remarques: VENTE N° 1 : 
Participation de 40,1 % de PHILIPPE SIMONIN SA dans la so-
ciété JUNON  SA, ayant son siège à Genève.  
Certificats d'actions N° 1 à N° 15, à savoir :
Certificat N° 1 - action N° 1 de Frs 1'000. 
Certificat N° 2 - action N° 2 de Frs 1'000. 
Certificat N° 3 - action N° 3 de Frs 1'000. 
Certificat N° 4 - action N° 4 de Frs 1'000 
Certificat N° 5 - action N° 5 de Frs 1'000.
Certificat N° 6 pour 5 actions au porteur N° 6 à N° 10 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 7 pour 5 actions au porteur N° 11 à N° 15 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 8 pour 10 actions au porteur N° 16 à N° 25 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 9 pour 20 actions au porteur N° 26 à N° 45 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 10 pour 20 actions au porteur N° 46 à N° 65 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 11 pour 20 actions au porteur N° 66 à N° 85 de Frs 
1'000. 
Certificat N° 12 pour 50 actions au porteur N° 86 à N° 135 de 
Frs 1'000. 
Certificat N° 13 pour 50 actions au porteur N° 136 à N° 185 de 
Frs 1'000. 
Certificat N° 14 pour 50 actions au porteur N° 186 à N° 235 
pour Frs 1'000. 
Certificat N° 15 pour 50 actions au porteur N° 236 à N° 285 
pour Frs 1'000
VENTE N°2 : 
Participation de 10% de PHILIPPE SIMONIN SA dans la so-
ciété CP COLLECTION PRIVEE SA, ayant son siège à Genève. 
Certificats d'actions N° 13 et N° 14,  à savoir :
Certificat N° 13 pour 20 actions au porteur N° 71 à N° 90 de Frs 
1'000. 
Certificat N°14 pour 20 actions au porteur N° 91 à N° 110 de Frs 
1'000.
VENTE N° 3 : 

Participation de 30 % de PHILIPPE SIMONIN SA dans la so-
ciété PERFECT SKIN CARE LTD. ayant son siège à Courge-
vaux. Vraisemblablement les actions n'ont pas été émises. 
La réalisation porte sur le droit d'émission de ces actions.
Ces participations ont été inventoriées dans le cadre de la fail-
lite de PHILIPPE SIMONIN SA.
Les tiers qui font valoir un droit de propriété sur les biens à 
réaliser doivent s'annoncer d'ici au lundi 4 février 2013, pièces 
justificatives à l'appui. A défaut, les actifs seront réalisés.
Office des faillites de Genève. 
13, chemin de la Marbrerie - 1227 Carouge / GE
Le mercredi 6 février 2013, à 10h30
Le mercredi 6 février 2013 à partir de 10h00 
Vente sur la base d'une offre reçue. Biens vendus sans aucune 
garantie. 
Dès que les biens sont adjugés, ils passent sous la seule et 
unique responsabilité de l'acquéreur.
Paiement immédiat en espèces (CHF) et au comptant.
Chèques bancaires acceptés, cartes de crédit, cartes EC exclues.

Office des faillites
Alejandro Christe - Chargé de faillites 
 - tél. : + 41 (22) 388 89 05
http://.ge.ch/opf, onglet vente
1227 Carouge GE
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